
Règlement intérieur des restaurants scolaires 

Avenant n°1 

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte les deux évolutions suivantes : 

- Accueil ponctuel d’un public non scolaire au sein des trois établissements de restauration 
(Jules Ferry, La Cantine et Jacques Prévert). 

- Mise en place d’une majoration pour les repas pris sans inscription préalable.  

Article 1 : 

Le préambule du règlement intérieur des restaurants scolaires est ainsi complété : 

Le service de restauration scolaire est un service facultatif proposé aux familles les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis. Il concerne tous les enfants scolarisés dans les écoles maternelle et élémentaires 
publiques de la commune :  

Ecole 

Maternelle Robert 
Desnos 

Elémentaire 
Jules Ferry 

Elémentaire Jacques 
Prévert 

TPS – PS - MS 
GS (par roulement) 

GS (par roulement) 
 CP - CE1 

CE2 – CM1  
CM2  ULIS 

Pause méridienne 12h-13h45 12h-13h45 12h-13h55 

Restaurant Jules Ferry Self La Cantine Self Jacques Prévert 

 

De façon exceptionnelle et ponctuelle, les établissements de restauration scolaire peuvent être 
amenés à accueillir des enfants hors cadre scolaire : dans le cadre de stages/activités proposées 
par des associations liffréennes sur la commune. 

Article 2 : 

Les conditions d’inscriptions sont ainsi complétées/modifiées : 

Les réservations peuvent se faire de façon annuelle sur votre Espace Famille, ou de façon ponctuelle 
en respectant les délais ci-dessous : 

- Le mardi soir pour la semaine suivante  
 

Toute modification reste possible et de façon ponctuelle sur l’espace famille au plus tard 48h à 
l’avance du repas théorique le matin avant 9h. 

Passé ce délai, toute annulation donnera lieu à facturation sauf en cas de maladie (sur présentation 
d’un justificatif) ou urgence professionnelle. 

Le repas pris par un enfant n’ayant pas fait l’objet d’une inscription préalable dans les délais cités 
ci-dessus donnera à lieu à une majoration de son prix à hauteur de 20% 

Article 3 : 

Les autres dispositions du règlement intérieur des restaurants scolaires demeurent inchangées. 




